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 n° 287 254 du 5 avril 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. SCHELLEMANS 

Rotterdamstraat 53 

2060 ANTWERPEN 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 juin 2022, par X, qui déclare être de nationalité nigériane, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 11 mai 2022 et notifiée le 17 mai 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 20 juin 2022 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 28 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. MORETUS loco Me J. SCHELLEMANS, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1. Le 22 juin 2021, le conseil de la requérante a indiqué à la partie défenderesse que sa cliente va 

introduire une nouvelle demande de visa dès lors que celui qui lui avait été accordé n’a pu lui être délivré 

en raison de la pandémie. Il demande également si elle doit à nouveau fournir tous les documents requis 

ou s’il peut être fait appel aux documents déposés dans le cadre de la demande précédente, du moins en 

partie. 

 

2. Le 28 juin 2021, la partie défenderesse lui répond que chaque demande doit être examinée 

indépendamment ce qui implique que la requérante doit fournir des documents aussi actualisés que 

possible lors de l’introduction de la nouvelle demande. 
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3. Le 30 août 2021, la requérante a donc introduit une nouvelle demande de visa court séjour en vue de 

rendre visite à sa famille en Belgique. Cette demande a fait l’objet, le 3 septembre 2021, d’une décision 

de refus de visa au motif qu’elle ne relève pas des voyages essentiels, les seuls autorisés durant la 

pandémie de covid-19. 

 

4. Le 27 avril 2022, la requérante a introduit à nouveau une demande de visa court séjour en vue d’une 

visite familiale en Belgique. 

 

5. Le 11 mai 2022, la partie défenderesse a pris, concernant cette demande, une décision de refus de 

visa. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Motivation 

Références légales: Le visa est refusé sur base de l'article 32 du règlement (CE) N° 810/2009 du 

Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas 

 

• (2) L'objet et les conditions du séjour envisagé n'ont pas été justifiés.  

 

  •  L'intéressé(e) déclare vouloir venir en visite familiale or il convient de relever que la 

preuve    

   du lien de parenté n'est pas apportée. Le but du séjour n'est donc pas établi. 

 

•  (3) Vous n'avez pas fourni la preuve que vous disposez de moyens de subsistance suffisants pour 

 la durée du séjour envisagé ou de moyens pour le retour dans le pays d'origine ou de résidence, 

 ou pour le transit vers un pays tiers dans lequel votre admission est garantie 

 

L'engagement de prise en charge est non conforme : en effet, le document fourni n'est pas l'original. 

 

La requérante présente un solde bancaire positif, mais elle ne démontre pas l'origine de ce solde 

(versement de son salaire via un historique bancaire). 

 

De ce fait, la requérante ne démontre pas valablement qu'elle dispose de fonds personnels suffisants 

pour couvrir la totalité de ses frais de séjour. 

 

•  (13) Il existe des doutes raisonnables quant à votre volonté de quitter le territoire des États 

 membres avant l'expiration du visa 

 

La requérante ne démontre pas l'existence de liens familiaux au pays d'origine. 

 

La requérante déclare être employée mais n'apporte pas de preuves de revenus réguliers et 

suffisants directement liés à son activité professionnelle via un historique bancaire et ne présente 

pas d'attestation de congés couvrant la durée du séjour. 

 

Par conséquent, elle n'apporte pas suffisamment de preuves d'attaches socio-économiques au pays 

d'origine.» 

 

II. Question préalable – Intérêt au recours 

 

1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception du défaut d’intérêt actuel 
au recours. Elle constate que l’invitation produite à l’appui de sa demande mentionne qu’elle a pour but 
de la faire venir pendant les congés scolaires afin de profiter ensemble de leurs congés respectifs.  Elle 
en conclut que si le Conseil statue après la fin des vacances, la requérante ne justifiera plus d’un intérêt 
actuel. 

 
2. L’intérêt au recours doit effectivement persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et l’actualité de l’intérêt au 
recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. A cet égard, il est exact que la période 
initialement envisagée par la requérante pour son court séjour est révolue. Toutefois, le visa sollicité est 
un visa touristique et n’est pas lié à un événement précis qui serait entre-temps survenu, rendant caduc 
le motif du voyage. Rien ne s’oppose donc à ce qu’elle produise une nouvelle réservation d’avion et qu’elle 
actualise les autres pièces de son dossier si la décision attaquée venait à être annulée. Par ailleurs, les 
motifs de refus figurant dans la décision attaquée pourraient être opposés à la requérante dans le cadre 
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d’une demande éventuelle de visa ultérieure alors qu’elle produirait des pièces similaires. Elle justifie donc 
d’un intérêt actuel à son recours. 
 

3. L’exception de défaut d’intérêt actuel ne peut être retenue. 

 

 III. Exposé du moyen d’annulation 

 

1. A l’appui de son recours, la requérante soulève un moyen unique pris de la violation de l’article 32 du 

Règlement 810/2009/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code 

communautaire des visas, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs, ainsi que de la violation des principes de bonne administration, notamment, le 

devoir de précaution, l’obligation de motivation, du principe du raisonnable et le principe de légitime 

confiance, qu’elle articule en deux branches. 

 

2. Dans une première branche, la requérante fait valoir qu’un visa court séjour, pour visite familiale, lui 
avait été accordé par la partie défenderesse le 16 avril 2020 mais qu’elle n’a pas pu aller le chercher à 
l’ambassade en raison de la crise sanitaire. Elle constate qu’elle a produit, ensuite, à l’appui de sa nouvelle 
demande de visa court séjour du 7 mai 2019, toute une série de documents dont des extraits de son 
compte en banque, un engagement de prise en charge au nom de C. V. et ses propres fiches de paie 
auprès des autorités nigérianes avant de soutenir que les circonstances et raisons de la demande de visa 
humanitaire étaient presqu’identiques et qu’elle a produit les mêmes documents, actualisés, lors de sa 
nouvelle demande.  

 
Elle reproche à la décision querellée de ne pas montrer que la partie adverse a pris en compte le fait 
qu’elle lui avait déjà accordé un visa court séjour et de ne pas expliquer pourquoi, après avoir marqué son 
accord, elle refuse de lui accorder un visa.  

 
Elle prétend que ceci constituerait une violation du principe de confiance et procéderait d’une erreur 
manifeste d’appréciation. 
 

3. Dans une seconde branche, s’agissant de l’engagement de prise en charge, la requérante fait grief à 

la partie adverse de soutenir que celui-ci n’a pas été soumis à la commune et n’est pas un original alors 

qu’il ressort du dossier administratif qu’il porte le cachet de la commune de Berlaar du 23 février 2022, ce 

qui implique nécessairement qu’il a bien été soumis à la commune. Elle ajoute que toutes les étapes 

nécessaires en vue de présenter un engagement de prise en charge correct ont été respectées, que son 

garant a fait légaliser sa signature par la commune et qu’il a joint ses fiches de paie ainsi que celles de 

son épouse et que l’engagement a été produit lors de la demande de visa à l’ambassade. Elle conclut en 

conséquence que la partie défenderesse disposait des documents nécessaires pour apprécier 

l’engagement de prise en charge. Elle rappelle que son garant l’était déjà lors de la demande qui a donné 

lieu à un accord de délivrance de visa. Elle estime que la partie défenderesse a donc agi de manière 

déraisonnable et non consciencieuse et qu’elle a démontré disposer de revenus suffisants pour la durée 

de son séjour et son retour au pays d’origine.  

 
La requérante fait grief ensuite à la partie adverse de considérer qu’elle n’a pas prouvé son intention de 
quitter le territoire avant l’expiration de son visa alors qu’il ressort de la lettre d’invitation qu’elle a 
seulement été invitée pour un mois puisqu’il s’agissait d’une visite familiale. Elle invoque ensuite qu’elle a 
deux enfants au Nigéria et que ceci signifie qu’elle a des liens familiaux dans son pays d’origine. Elle 
insiste sur le fait qu’elle s’est vu accorder un visa le 16 avril 2020 et qu’elle avait alors les mêmes intentions 
de quitter le territoire et avait à l’époque déjà deux enfants.  
 
S’agissant du motif sur l’objet et les conditions de son séjour, elle soutient qu’il n’a pas de sens puisqu’elle 
a joint à sa demande une lettre d’invitation qui les démontrait et qu’un visa, sollicité pour les mêmes 
raisons, lui avait déjà été accordé et qu’il avait donc été considéré que le lien familial et l’objet du visa 
étaient établis. 

 

IV. Discussion 

 

1. Quant à la première branche du moyen unique, le Conseil rappelle que le principe de légitime confiance 

implique qu’un administré puisse se fier à une ligne de conduite constante de l’administration ou un 

engagement fait dans un cas concret, comme en l’espèce, dans l’hypothèse d’une décision adoptée dans 

un cadre juridique dans lequel la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation. Il ressort 

ainsi de la jurisprudence du Conseil d’Etat que « la possibilité de réclamer la protection de la légitime 

confiance suppose une situation dans laquelle l’autorité a fourni au préalable à l’intéressé des assurances 
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précises susceptibles de faire naître dans son chef des espérances fondées » (cf. C.E., 4 février 2013, 

n°222.367 ; C.E., 17 septembre 2015 n°232.235).  

 

2. En l’espèce, la seule circonstance que la requérante se soit précédemment vu accorder un visa de 

court séjour dans des circonstances similaires, voire même identiques, ne peut s’analyser comme un 

engagement ou une concession de la partie défenderesse à l’égard de la requérante. Rien ne laisse 

transparaître l’ébauche d’une garantie quant à la délivrance du visa sollicité. Au contraire, sollicitée sur 

les documents à fournir avec sa nouvelle demande, la partie défenderesse a clairement exposé que 

chaque demande était appréciée individuellement et que partant tous les documents nécessaires devaient 

être déposés et si nécessaire actualisés. Par ailleurs à supposer même que l’existence d’une décision 

antérieure positive ait pu faire naître une attente légitime dans le chef de la requérante, le Conseil rappelle 

que la portée du principe de légitime confiance se voit fortement limitée lorsque l’autorité administrative 

amenée à statuer dispose, comme en l’espèce, d’un pouvoir discrétionnaire. L’exercice de son pouvoir 

d’appréciation ne peut en effet être considéré comme un revirement d’attitude. Certes, sur le plan de la 

motivation formelle, il appartient à la partie défenderesse d’exposer dans sa décision les raisons pour 

lesquelles elle estime devoir se départir de son attitude antérieure mais en l’espèce, force est de constater 

que la partie défenderesse expose largement dans sa décision les motifs pour lesquels elle considère ne 

pouvoir accorder le visa sollicité. 

 

3. La première branche du moyen n’est partant pas fondée. 

 

4. Quant à la seconde branche, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur 

l’autorité administrative, en vertu tant de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 qu’en vertu des 

dispositions de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet.  

 

5. En l’espèce, la décision attaquée est fondée sur l’article 32 du règlement (CE) n° 810/2009 du 
Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas (ci-
après « règlement 810/2009). Cette disposition prévoit notamment ce qui suit : 

 
«1. Sans préjudice de l’article 25, paragraphe 1, le visa est refusé: 
a) si le demandeur: 
i) présente un document de voyage faux ou falsifié, 
ii) ne fournit pas de justification quant à l’objet et aux conditions du séjour envisagé, 
iii) ne fournit pas la preuve qu’il dispose de moyens de subsistance suffisants, tant pour la durée du séjour 
envisagé que pour le retour dans son pays d’origine ou de résidence, ou pour le transit vers un pays tiers 
dans lequel son admission est garantie, ou n’est pas en mesure d’acquérir légalement ces moyens, 
iv) a déjà séjourné sur le territoire des États membres pendant trois mois au cours de la période de six

 mois en cours, sur la base d’un visa uniforme ou d’un visa à validité territoriale limitée, 
v) fait l’objet d’un signalement diffusé dans le SIS aux fins d’un refus d’admission, 
vi) est considéré comme constituant une menace pour l’ordre public, la sécurité intérieure ou la santé 
publique, au sens de l’article 2, point 19, du code frontières Schengen, ou pour les relations 
internationales de l’un des États membres, et, en particulier, qu’il a fait l’objet, pour ces mêmes motifs, 
d’un signalement dans les bases de données nationales des États membres aux fins de non- admission, 
ou 
vii) s’il y a lieu, n’apporte pas la preuve qu’il dispose d’une assurance maladie en voyage adéquate et 
valide; ou 
b) s’il existe des doutes raisonnables sur l’authenticité des documents justificatifs présentés par le 
demandeur ou sur la véracité de leur contenu, sur la fiabilité des déclarations effectuées par le 
demandeur ou sur sa volonté de quitter le territoire des États membres avant l’expiration du visa 
demandé. » 

 
6. En l’occurence, la décision attaquée est fondée sur trois motifs de refus, à savoir, l’absence de  
justification de l’objet et des conditions du séjour, l’absence de preuve de moyens de subsistance 
suffisants pour la durée du séjour ou pour le retour au pays d’origine ou le transir vers un pays tiers dans 
lequel l’admission est garantie, et l’existence de doutes raisonnables quant à la volonté de quitter les 
territoires des Etats membres avant l’expiration du visa. 
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7. Le Conseil rappelle que selon la théorie  de la pluralité des motifs, le Conseil n’a pas à annuler une 

décision fondée sur deux ou plusieurs motifs dont l’un ou certains seulement sont illégaux lorsqu’il 

apparaît que l’administration aurait pris la même décision si elle n’avait retenu que le ou les motifs légaux.  

 

8. En l’espèce, chacun des motifs suffit à lui seul à motiver valablement la décision attaquée. Or, le motif  

tenant à l’absence de preuve suffisante d’une volonté de retour dans le chef de la requérante est établi et 

n’est pas utilement contesté.  

 

Le Conseil doit en effet rappeler que la partie défenderesse, qui doit notamment évaluer les risques 

d’immigration illégale que présenterait le demandeur, dispose, conformément à l’article 32 précité du 

Règlement (CE) n°810/2009, d’un large pouvoir d’appréciation à l’égard des demandes de visa qui lui 

sont soumises par les ressortissants des pays tiers à l’Union européenne et à l’espace Schengen. Le 

contrôle de légalité que peut exercer le Conseil à ce sujet ne peut être que limité. Il consiste d’une part, à 

vérifier que l’autorité administrative n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et, d’autre part, à vérifier qu’elle a procédé à une appréciation largement admissible, 

pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. Il ne lui appartient dès lors pas de substituer 

son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. En l’occurrence, la 

partie défenderesse a estimé que la volonté de la requérante de quitter le territoire avant l’expiration de 

son visa n’était pas établie, cette dernière n’apportant pas « suffisamment de preuves d'attaches socio-

économiques au pays d'origine» dans la mesure où elle « ne démontre pas l'existence de liens familiaux 

au pays d'origine » et « n'apporte pas de preuves de revenus réguliers et suffisants directement liés à son 

activité professionnelle via un historique bancaire et ne présente pas d'attestation de congés couvrant la 

durée du séjour ». 

 

9. Par ailleurs, les explications fournies dans la requête ne permettent pas de considérer, à la lecture du 

dossier administratif, que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation dans 

l’analyse qui l’a amenée à conclure au caractère insuffisant des preuves produites par la requérante à cet 

effet. La requérante se limite pour l’essentiel à indiquer que l’appréciation de la partie défenderesse est 

erronée ou déraisonnable dès lors qu’elle a fourni une lettre d’invitation qui indique qu’elle ne vient que 

pour un mois pour visite familiale mais ne conteste pas ne pas avoir apporter de preuve de ses liens 

économiques avec le Nigéria. S’agissant de ses liens familiaux, elle affirme avoir deux enfants au Nigéria 

mais aucun document du dossier administratif ne permet de corroborer ses propos à cet égard. Le Conseil 

tient à rappeler que c’est à l’étranger qui se prévaut d’une situation d’en rapporter lui-même la preuve et 

d’informer la partie défenderesse de tout élément susceptible d’avoir une influence sur l’examen ou l’issue 

de cette situation, et non à la partie défenderesse de procéder à des enquêtes ou d’entreprendre des 

initiatives afin de s’enquérir de la situation de la requérante.  

 

10. Il s’ensuit, eu égard à la théorie de la pluralité de motifs rappelée ci-avant que la partie requérante ne 

justifie plus d’un intérêt aux arguments dirigés contre les autres motifs de la décision attaquée. La seconde 

branche du moyen unique n’est partant pas fondée. 

 

11. Aucune des branches du moyen unique n’étant fondée, le recours doit être rejeté. 

 

V. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

Article 1. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq avril deux mille vingt-trois par : 

 

Mme C. ADAM,                                        présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


